
Direction
Montreuil-Bellay

Direction
Le Puy-Notre-Dame Direction

Montreuil-Bellay

Direction
Les Trois-Moutiers

Direction
Loudun

Direction
Neuville-
de-Poitou

Direction
Faye-l’Abbesse

Direction
Bressuire

Direction
La Chappelle
Gaudin

Direction
Argentonnay

L’Argenton
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La Soire

Direction
Doué-la-Fontaine

Direction
Vihiers

D61E

D61

D161

D32

D360
D360

D61 D31

D160

D61

D160

D160

D161

D32

D360

D160

D31

D759

Glandes
Passais

Bilazais

Ligaine

D938

D162

D162

Brie

La Tonnière

Leugny
D64

Noizé

Douron

D163E

D163E

D37

D145

D145

D759

D162

D162

D65

Puyraveau
Vrère

D63

D65

D362

D37

D145

D162

Pierrefitte

Maranzais

La Gouraudière Champigny

PernangeD159

D61

Vauzelle

D37

La Gatevinière

Taizon

Les Roches

Les Landes

Les Bourrus
D161

Bréchanteau
D159

Bagneux

D135

Bouillé-
Saint-Varent

Riblaire

D938

D147

D147

D121

La Roche

BoucoeurMigné

Le Chillou

La Noubleau

D37

D759

D335

D162

D158

Le
 Thouet

Vionnais

Luguet

Le Frêne

Auboué

D163

D64

Baugé

Varanne

Tillé

Le Laudinais

Rigny

D158

Doret

D135
D938

Rigné

D157

D938TR

Le Thouet

Mauzé-Thouarsais

La Lande

Villiers

La Capinière

D159

La GouraudièreD158

THOUARS 6mn
4mn

Vél�à
Mes itinéraires cyclables du quotidien

Le Goulet

Direction
Limon

D759

Laire Pas-de-Jeu

D145

D147

D121Argentine

Saint-Généroux

Le Thouet

Direction
Saint-Jouin-de-Marnes

D938

Pompois

Vrines

Belleville

D759

D158

D158

Le Calvaire

D143
D135

D170

D37

D46

D64D37

D31

D37

D172

Massais

Saint-Pierre
à-Champ

Bouillé-Saint
-Paul

Sainte-GemmeLuché-Thouarsais

Coulonges
Thouarsais

Bouillé-Loretz

Tourtenay

Oiron

Saint-Jouin-
de-Marnes

Marnes

Argenton-l’Eglise

Brion-près
-Thouet

Saint-Martin
de-Sanzay

Taizé

St-Léger-
de-Montbrun

Saint-Martin
-de-Mâcon

Saint-Varent

Glénay

Val-en-Vignes Etambé

Louzy

Saint-Cyr-
la-Lande

Missé

St-Jacques
de-Thouars

Sainte-Verge

Ste Radegonde

D28

St-Jean
de-Thouars D172

D938E D63E

Thouars

9 Kilomètres
secteur Val-en-Vignes

4 Kilomètres
secteur Loretz d’Argenton

4 Kilomètres
secteur Brion-près-Thouet

8 Kilomètres
secteur Saint-Léger-de-Montbrun

2.5 Kilomètres
secteur Pas-de-Jeu

20 Kilomètres
secteur Plaines-et-Vallées

7 Kilomètres
secteur Saint-Généroux

9 Kilomètres
secteur Saint-Varent

2.5 Kilomètres
secteur Saint-Jacques-de-Thouars

19 Kilomètres
secteur Thouars

4 Kilomètres
secteur Saint-Jean-de-Thouars

Les valeurs kilométriques sont données à titre indicatif.



Cr
éa

tio
n 

- C
om

m
un

au
té

 d
e 

co
m

m
un

es
 d

u 
Th

ou
ar

sa
is

Brion-près-Thouet

Vél�à
Mes itinéraires cyclables du quotidien

BRION-PRÈS-
THOUET

6mn
4mn

Vél�à
Mes itinéraires cyclables du quotidien

Vél� àMes itinéraires cyclables du quotidien

6mn
4mn

BRION-PRÈS-
THOUET

D938

D162

D362

D162

Etambé

Direction
St Léger-de-Montbrun

Direction
Montreuil-Bellay

Direction
Saint-Cyr-la-Lande

Direction
Argenton-l’Eglise

Brion-près
-Thouet

Temps de trajets
secteur
Brion-près-Thouet

Vélo classique

Vélo à assitance électrique

  1  ➜ Thouars  37mn  26mn

  2  ➜ Etambé 6mn 4mn

  3  ➜ Bouillé-Près-Thouet   6mn 4mn

A vélo, respectez le code de la route, pensez 
à votre sécurité et à celle des autres.

La Communauté de Communes du 
Thouarsais et ses partenaires vous 
proposent de louer des vélos ou vélos à 
assistance électrique avec T’Vélos.

Un vélo électrique homologué (dont 
l’assistance se coupe à 25 km/h) reste un vélo. 
Selon le code de la route, les usagers peuvent 
donc emprunter les pistes cyclables et n’ont 
pas l’obligation de porter un casque vélo, 
même s’il est plus prudent de s’en équiper.

Rouler à vélo permet de faire du sport, de 
préserver sa santé, de réduire son empreinte 
carbone, de préserver son porte-monnaie 
tout en se déplaçant seul ou à plusieurs.

Le Casque est obligatoire pour les conducteurs et 
passagers de moins de 12 ans, ainsi qu’un siège 
adapté pour les moins de 5 ans.

La Communauté de Communes du 
Thouarsais en partenariat avec la 
Commune de Brion-près-Thouet a 
mis en place un itinéraire bis vélos.  
Des panneaux indiquant la direction, 
la durée en minutes entre les 
principaux lieux ont été installés le 
long de ces parcours afin de faciliter 
vos déplacements. Le vélo est le mode 
de déplacement sain, économique et 
écologique.

 3
 2

 1
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Direction
Montreuil-Bellay

Direction
Le Puy-Notre-Dame

Direction
Saint-Martin-de-Sanzay

Direction
Doué-la-Fontaine

D160

Glandes

La Gouraudière Champigny

PernangeD159

D61

Vauzelle

D37

La Gatevinière

Taizon

Les Roches

Les Landes

Les Bourrus
D161

Bréchanteau
D159

Bagneux

Le
 Thouet

D158

D31

D37
Bouillé-Loretz

Argenton-l’Eglise

Direction
Ste Radegonde

Loretz-d’Argenton

Vél�à
Mes itinéraires cyclables du quotidien

LORETZ-
D’ARGENTON

6mn
4mn

Vél�à
Mes itinéraires cyclables du quotidien

Vél� àMes itinéraires cyclables du quotidien

6mn
4mn

LORETZ-
D’ARGENTON

Temps de trajets
secteur Loretz-d’Argenton

Vélo classique

Vélo à assitance électrique

  1  ➜ Bouillé-Loretz  19mn  15mn

  2  ➜ Bouillé-Loretz  18mn 14mn

  3  ➜ Bouillé-Loretz   15mn 11mn

  4  ➜ Argenton l’Eglise  14mn 9mn

  5  ➜ Argenton l’Eglise  19mn 13mn

A vélo, respectez le code de la route, pensez 
à votre sécurité et à celle des autres.

La Communauté de Communes du 
Thouarsais et ses partenaires vous 
proposent de louer des vélos ou vélos à 
assistance électrique avec T’Vélos.

Un vélo électrique homologué (dont 
l’assistance se coupe à 25 km/h) reste un vélo. 
Selon le code de la route, les usagers peuvent 
donc emprunter les pistes cyclables et n’ont 
pas l’obligation de porter un casque vélo, 
même s’il est plus prudent de s’en équiper.

Rouler à vélo permet de faire du sport, de 
préserver sa santé, de réduire son empreinte 
carbone, de préserver son porte-monnaie 
tout en se déplaçant seul ou à plusieurs.

Le Casque est obligatoire pour les conducteurs et 
passagers de moins de 12 ans, ainsi qu’un siège 
adapté pour les moins de 5 ans.

La Communauté de Communes du 
Thouarsais en partenariat avec la 
Commune de Loretz-d’Argenton a 
mis en place un itinéraire bis vélos.  
Des panneaux indiquant la direction, 
la durée en minutes entre les 
principaux lieux ont été installés le 
long de ces parcours afin de faciliter 
vos déplacements. Le vélo est le mode 
de déplacement sain, économique et 
écologique.

 1

 2

 3

 4

 5
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Pas-de-Jeu

Vél�à
Mes itinéraires cyclables du quotidien

PAS-DE-JEU 6mn
4mn

Vél�à
Mes itinéraires cyclables du quotidien

Vél� àMes itinéraires cyclables du quotidien

6mn
4mn

PAS-DE-JEU

Direction
St-Léger-de-Montbrun

Direction
Thouars

Direction
Loudun

Direction
Oiron

Le Goulet

Direction
Limon

D759

Laire Pas-de-Jeu

D64

Temps de trajets
secteur Pas-de-Jeu

Vélo classique

Vélo à assitance électrique

  1  ➜ Oiron  15mn  12mn

  2  ➜ Oiron 16mn 13mn

  3  ➜ Laire   8mn 6mn

  4  ➜ Pas-de-Jeu   8mn 6mn

  5  ➜ Oiron   12mn 9mn

A vélo, respectez le code de la route, pensez 
à votre sécurité et à celle des autres.

La Communauté de Communes du 
Thouarsais et ses partenaires vous 
proposent de louer des vélos ou vélos à 
assistance électrique avec T’Vélos.

Un vélo électrique homologué (dont 
l’assistance se coupe à 25 km/h) reste un vélo. 
Selon le code de la route, les usagers peuvent 
donc emprunter les pistes cyclables et n’ont 
pas l’obligation de porter un casque vélo, 
même s’il est plus prudent de s’en équiper.

Rouler à vélo permet de faire du sport, de 
préserver sa santé, de réduire son empreinte 
carbone, de préserver son porte-monnaie 
tout en se déplaçant seul ou à plusieurs.

Le Casque est obligatoire pour les conducteurs et 
passagers de moins de 12 ans, ainsi qu’un siège 
adapté pour les moins de 5 ans.

La Communauté de Communes 
du Thouarsais en partenariat avec 
la Commune de Pas-de-Jeu a mis 
en place un itinéraire bis vélos.  
Des panneaux indiquant la direction, 
la durée en minutes entre les 
principaux lieux ont été installés le 
long de ces parcours afin de faciliter 
vos déplacements. Le vélo est le mode 
de déplacement sain, économique et 
écologique.

 1
 2

 3
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Plaine-et-Vallées

Vél�à
Mes itinéraires cyclables du quotidien

SAINT-JOUIN-
DE-MARNES

6mn
4mn

Vél�à
Mes itinéraires cyclables du quotidien

Vél� àMes itinéraires cyclables du quotidien

Direction
Loudun

Direction
Marnes

Bilazais

Ligaine

D162

Brie

La Tonnière

Leugny
D64

Noizé

Douron

D163E

D163E

D37

D145

D145

D145

D162

Maranzais

Le Frêne

Auboué

D64

D759

Direction
Saint-Généroux

Direction
Saint-Généroux

Direction
Thouars

Direction
St-Léger-de-Montbrun

D46

D64D37

Oiron

Saint-Jouin-
de-Marnes

Taizé

D172

6mn
4mn

SAINT-JOUIN-
DE-MARNES

Temps de trajets
secteur Plaine-et-Vallées

Vélo classique

Vélo à assitance électrique

  1  ➜ Maranzais  13mn  9mn

  2  ➜ Oiron via Bilazais 21mn 16mn

  3  ➜ Taizé   12mn 9mn

  4  ➜ Taizé via Bilazais  22mn 16mn

  5  ➜ Pas-de-Jeu  16mn 12mn

  6  ➜ Oiron  4mn 3mn

  7  ➜ Bilazais  9mn 7mn

  8  ➜ Brie  18mn 14mn

  9  ➜ Oiron via Leugny  27mn 21mn

  10  ➜ Leugny  8mn 6mn

  11  ➜ Taizé  14mn 12mn

  12  ➜ Ligaine  17mn 14mn

  13  ➜ Maranzais  17mn 14mn

A vélo, respectez le code de la route, pensez 
à votre sécurité et à celle des autres.

La Communauté de Communes du 
Thouarsais et ses partenaires vous 
proposent de louer des vélos ou vélos à 
assistance électrique avec T’Vélos.

Un vélo électrique homologué (dont 
l’assistance se coupe à 25 km/h) reste un vélo. 
Selon le code de la route, les usagers peuvent 
donc emprunter les pistes cyclables et n’ont 
pas l’obligation de porter un casque vélo, 
même s’il est plus prudent de s’en équiper.

Rouler à vélo permet de faire du sport, de 
préserver sa santé, de réduire son empreinte 
carbone, de préserver son porte-monnaie 
tout en se déplaçant seul ou à plusieurs.

Le Casque est obligatoire pour les conducteurs et 
passagers de moins de 12 ans, ainsi qu’un siège 
adapté pour les moins de 5 ans.

La Communauté de Communes du 
Thouarsais en partenariat avec la 
Commune de Plaine-et-Vallées a 
mis en place un itinéraire bis vélos.  
Des panneaux indiquant la direction, 
la durée en minutes entre les 
principaux lieux ont été installés le 
long de ces parcours afin de faciliter 
vos déplacements. Le vélo est le mode 
de déplacement sain, économique et 
écologique.
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Saint-Généroux

Vél�à
Mes itinéraires cyclables du quotidien

SAINT-GÉNÉROUX 6mn
4mn

Vél�à
Mes itinéraires cyclables du quotidien

Vél� àMes itinéraires cyclables du quotidien

Argentine

Le Thouet

Direction
St-Jouin-de-Marnes

Direction
Saint-Varent

Direction
Taizé

Direction
Ligaine

Direction
Airvault

Direction
Bouillé-St-Varent

6mn
4mn

SAINT-GÉNÉROUX

Saint-Généroux D147

D145

D121

Temps de trajets
secteur Saint-Généroux

Vélo classique

Vélo à assitance électrique

  1  ➜ Saint-Généroux  4mn  3mn

  2  ➜ Ligaine 17mn 14mn

  3  ➜ Ligaine   20mn 15mn

  4  ➜ Argentine  9mn 7mn

  5  ➜ Saint-Généroux  3mn 2mn

  6  ➜ Saint-Généroux  6mn 5mn

  7  ➜ Saint-Généroux  7mn 5mn

  8  ➜ Saint-Généroux  9mn 7mn

  9  ➜ Oiron via Leugny  27mn 21mn

A vélo, respectez le code de la route, pensez 
à votre sécurité et à celle des autres.

La Communauté de Communes du 
Thouarsais et ses partenaires vous 
proposent de louer des vélos ou vélos à 
assistance électrique avec T’Vélos.

Un vélo électrique homologué (dont 
l’assistance se coupe à 25 km/h) reste un vélo. 
Selon le code de la route, les usagers peuvent 
donc emprunter les pistes cyclables et n’ont 
pas l’obligation de porter un casque vélo, 
même s’il est plus prudent de s’en équiper.

Rouler à vélo permet de faire du sport, de 
préserver sa santé, de réduire son empreinte 
carbone, de préserver son porte-monnaie 
tout en se déplaçant seul ou à plusieurs.

Le Casque est obligatoire pour les conducteurs et 
passagers de moins de 12 ans, ainsi qu’un siège 
adapté pour les moins de 5 ans.

La Communauté de Communes 
du Thouarsais en partenariat avec 
la Commune de Saint-Généroux a 
mis en place un itinéraire bis vélos.  
Des panneaux indiquant la direction, 
la durée en minutes entre les 
principaux lieux ont été installés le 
long de ces parcours afin de faciliter 
vos déplacements. Le vélo est le mode 
de déplacement sain, économique et 
écologique.
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Direction
Rigné

Direction
Mauzé-Thouarsais

Direction
Saint-Jean-de-Thouars

Direction
Thouars

Direction
Sainte-Radegonde

Direction
Coulonges-Thouarsais

Le Thouet

Saint-Jacques-de-Thouars

Vél�à
Mes itinéraires cyclables du quotidien

SAINT-JACQUES-
DE-THOUARS

6mn
4mn

Vél�à
Mes itinéraires cyclables du quotidien

Vél� àMes itinéraires cyclables du quotidien

6mn
4mn

SAINT-JACQUES-
DE-THOUARS

St-Jacques
de-Thouars

D157

Temps de trajets
secteur
Saint-Jacques-de-Thouars

Vélo classique

Vélo à assitance électrique

  1  ➜ Thouars via St-Jacques T.  12mn  8mn

  2  ➜ Rigné 14mn 10mn

  3  ➜ St-Jean-de-Thouars   4mn 3mn

  4  ➜ Thouars  8mn 5mn

  5  ➜ Thouars  7mn 4mn

A vélo, respectez le code de la route, pensez 
à votre sécurité et à celle des autres.

La Communauté de Communes du 
Thouarsais et ses partenaires vous 
proposent de louer des vélos ou vélos à 
assistance électrique avec T’Vélos.

Un vélo électrique homologué (dont 
l’assistance se coupe à 25 km/h) reste un vélo. 
Selon le code de la route, les usagers peuvent 
donc emprunter les pistes cyclables et n’ont 
pas l’obligation de porter un casque vélo, 
même s’il est plus prudent de s’en équiper.

Rouler à vélo permet de faire du sport, de 
préserver sa santé, de réduire son empreinte 
carbone, de préserver son porte-monnaie 
tout en se déplaçant seul ou à plusieurs.

Le Casque est obligatoire pour les conducteurs et 
passagers de moins de 12 ans, ainsi qu’un siège 
adapté pour les moins de 5 ans.

La Communauté de Communes du 
Thouarsais en partenariat avec la 
Commune de St-Jacques-de-Thouars 
a mis en place un itinéraire bis vélos.  
Des panneaux indiquant la direction, 
la durée en minutes entre les 
principaux lieux ont été installés le 
long de ces parcours afin de faciliter 
vos déplacements. Le vélo est le mode 
de déplacement sain, économique et 
écologique.

 1

 3 2

 4
 5
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Saint-Jean-de-Thouars

Vél�à
Mes itinéraires cyclables du quotidien

SAINT-JEAN-
DE-THOUARS

6mn
4mn

Vél�à
Mes itinéraires cyclables du quotidien

Vél� àMes itinéraires cyclables du quotidien

6mn
4mn

SAINT-JEAN-
DE-THOUARS

D135

St-Jean
de-Thouars

Direction
La Roche

Direction
Saint-Varent

Direction
Rigné

Direction
St-Jacques de-Thouars

Direction
Thouars

D938

Le
 T

ho
ue

t

Temps de trajets
secteur
Saint-Jean-de-Thouars

Vélo classique

Vélo à assitance électrique

  1  ➜ Rigné  12mn  9mn

  2  ➜ Thouars  12mn 9mn

  3  ➜ Thouars   10mn 7mn

  4  ➜ Rigné  16mn 13mn

  5  ➜ Thouars  6mn 4mn

  6  ➜ Missé  14mn 10mn

  7  ➜ Missé  13mn 10mn

  8  ➜ Missé via zone d’activité  12mn 8mn

  9  ➜ St-Jean-de-Thouars  5mn 3mn

A vélo, respectez le code de la route, pensez 
à votre sécurité et à celle des autres.

La Communauté de Communes du 
Thouarsais et ses partenaires vous 
proposent de louer des vélos ou vélos à 
assistance électrique avec T’Vélos.

Un vélo électrique homologué (dont 
l’assistance se coupe à 25 km/h) reste un vélo. 
Selon le code de la route, les usagers peuvent 
donc emprunter les pistes cyclables et n’ont 
pas l’obligation de porter un casque vélo, 
même s’il est plus prudent de s’en équiper.

Rouler à vélo permet de faire du sport, de 
préserver sa santé, de réduire son empreinte 
carbone, de préserver son porte-monnaie 
tout en se déplaçant seul ou à plusieurs.

Le Casque est obligatoire pour les conducteurs et 
passagers de moins de 12 ans, ainsi qu’un siège 
adapté pour les moins de 5 ans.

La Communauté de Communes du 
Thouarsais en partenariat avec la 
Commune de Saint-Jean-de-Thouars 
a mis en place un itinéraire bis vélos.  
Des panneaux indiquant la direction, 
la durée en minutes entre les 
principaux lieux ont été installés le 
long de ces parcours afin de faciliter 
vos déplacements. Le vélo est le mode 
de déplacement sain, économique et 
écologique.
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Saint-Léger-de-Montbrun

Vél�à
Mes itinéraires cyclables du quotidien

SAINT-LEGER-
DE-MONTBRUN

6mn
4mn

Vél�à
Mes itinéraires cyclables du quotidien

Vél� àMes itinéraires cyclables du quotidien

6mn
4mn

SAINT-LEGER-
DE-MONTBRUN

Direction
Les Trois-Moutiers

Direction
Saint-Martin-de-Mâcon

Direction
Louzy

Direction
Oiron

D759

D162

D162

D65

Puyraveau
Vrère

D63

D65

Tillé

Le Laudinais

Rigny

St-Léger-
de-Montbrun

Direction
Thouars Direction

Pas-de-Jeu
Temps de trajets
secteur
Saint-Léger-de-Montbrun

Vélo classique

Vélo à assitance électrique

  1  ➜ Thouars Est 15mn  12mn

  2  ➜ Thouars Est 18mn  14mn

  3  ➜ Thouars via Orbé   27mn 20mn

  4  ➜ Vrère   8mn 6mn

  5  ➜ St-Léger-de-Montbrun   11mn 7mn

  6  ➜ Vrère   2mn 2mn

  7  ➜ Thouars   37mn 28mn

A vélo, respectez le code de la route, pensez 
à votre sécurité et à celle des autres.

La Communauté de Communes du 
Thouarsais et ses partenaires vous 
proposent de louer des vélos ou vélos à 
assistance électrique avec T’Vélos.

Un vélo électrique homologué (dont 
l’assistance se coupe à 25 km/h) reste un vélo. 
Selon le code de la route, les usagers peuvent 
donc emprunter les pistes cyclables et n’ont 
pas l’obligation de porter un casque vélo, 
même s’il est plus prudent de s’en équiper.

Rouler à vélo permet de faire du sport, de 
préserver sa santé, de réduire son empreinte 
carbone, de préserver son porte-monnaie 
tout en se déplaçant seul ou à plusieurs.

Le Casque est obligatoire pour les conducteurs et 
passagers de moins de 12 ans, ainsi qu’un siège 
adapté pour les moins de 5 ans.

La Communauté de Communes du 
Thouarsais en partenariat avec la 
Commune de St-Léger-de-Montbrun 
a mis en place un itinéraire bis vélos.  
Des panneaux indiquant la direction, 
la durée en minutes entre les 
principaux lieux ont été installés le 
long de ces parcours afin de faciliter 
vos déplacements. Le vélo est le mode 
de déplacement sain, économique et 
écologique.
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Saint-Varent

Vél�à
Mes itinéraires cyclables du quotidien

SAINT-VARENT 6mn
4mn

Vél�à
Mes itinéraires cyclables du quotidien

Vél� àMes itinéraires cyclables du quotidien

D135

Bouillé-
Saint-Varent

Riblaire

D938

D147

D147

D121

BoucoeurMigné

Le Chillou

La Noubleau

Saint-Varent

D28

Direction
Saint-Gemme

Direction
Glénay

Direction
Pierrefitte

Direction
Saint-Généroux

Direction
St-Jean-de-Thouars

6mn
4mnSAINT-VARENT

Temps de trajets
secteur Saint-Varent

Vélo classique

Vélo à assitance électrique

  1  ➜ Riblaire  14mn  10mn

  2  ➜ Riblaire  13mn 9mn

  3  ➜ Riblaire   10mn 7mn

  4  ➜ Saint-Varent  15mn 11mn

  5  ➜ Bouillé-Saint-Varent  6mn 4mn

  6  ➜ St-Varent via Riblaire  21mn 15mn

  7  ➜ St-Varent via Riblaire  23mn 17mn

  8  ➜ La Butte  18mn 14mn

  9  ➜ La Butte  17mn 13mn

  10  ➜ Saint-Varent Centre  5mn 4mn

  11  ➜ Saint-Varent Centre  5mn 4mn

A vélo, respectez le code de la route, pensez 
à votre sécurité et à celle des autres.

La Communauté de Communes du 
Thouarsais et ses partenaires vous 
proposent de louer des vélos ou vélos à 
assistance électrique avec T’Vélos.

Un vélo électrique homologué (dont 
l’assistance se coupe à 25 km/h) reste un vélo. 
Selon le code de la route, les usagers peuvent 
donc emprunter les pistes cyclables et n’ont 
pas l’obligation de porter un casque vélo, 
même s’il est plus prudent de s’en équiper.

Rouler à vélo permet de faire du sport, de 
préserver sa santé, de réduire son empreinte 
carbone, de préserver son porte-monnaie 
tout en se déplaçant seul ou à plusieurs.

Le Casque est obligatoire pour les conducteurs et 
passagers de moins de 12 ans, ainsi qu’un siège 
adapté pour les moins de 5 ans.

La Communauté de Communes du 
Thouarsais en partenariat avec la 
Commune de Saint-Varent a mis 
en place un itinéraire bis vélos.  
Des panneaux indiquant la direction, 
la durée en minutes entre les 
principaux lieux ont été installés le 
long de ces parcours afin de faciliter 
vos déplacements. Le vélo est le mode 
de déplacement sain, économique et 
écologique.
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Thouars

Vél�à
Mes itinéraires cyclables du quotidien

THOUARS 6mn
4mn

Vél�à
Mes itinéraires cyclables du quotidien

Vél� àMes itinéraires cyclables du quotidien

6mn
4mn

THOUARS

L’Argenton

D37

Vionnais

Luguet

Doret

Rigné

D157

D938TR

Le Thouet

Mauzé-Thouarsais

La Lande

Villiers

La Capinière

D159

La GouraudièreD158

Vrines

D759

D158

D158

Le Calvaire

Missé
D172

D63E

D65

D938E

D938

Direction
Coulonges-Thouarsais

Direction
Sainte-Gemme

Direction
Saint-Varent

Direction
Saint-Jacques-
de-Thouars

Direction
Saint-Jean-
de-Thouars

Direction
La Roche

Direction
Pas-de-Jeu

Direction
Saint-Léger-de-Montbrun

Direction
Louzy

Direction
Sainte-Verge

Direction
Sainte-Verge

Direction
Massais

Direction
Argenton-l’Eglise

Direction
St-Jouin-
de-Marnes

Ste Radegonde

Le Thouet D759

Thouars

Temps de trajets
secteur Thouars

Vélo classique

Vélo à assitance électrique

  1  ➜ Thouars  22mn  16mn

  2  ➜ Thouars 20mn 14mn

  3  ➜ Rigné   4mn 3mn

  4  ➜ Rigné  9mn 7mn

  5  ➜ Mauzé-Thouarsais  25mn 18mn

  6  ➜ Mauzé-Thouarsais  20mn  14mn

  7  ➜ Mauzé-Thouarsais 18mn 13mn

  8  ➜ Thouars via Ste Radegonde 13mn 8mn

  9  ➜ Mauzé-Thouarsais 11mn 8mn

 10  ➜ Thouars via Ste Radegonde  20mn 14mn

 11  ➜ Mauzé Centre.  3mn  2mn

 12 ➜ Missé 18mn 15mn

 13  ➜ Missé   13mn 10mn

 14  ➜ Thouars  17mn 12mn

 15  ➜ Missé  6mn 4mn

 16  ➜ Thouars  20mn  15mn

 17  ➜ Mairie 2mn 2mn

 18  ➜ Missé   6mn 5mn

 19  ➜ Thouars via St Jean de T. 13mn 9mn

 20  ➜ Thouars  23mn 16mn

 21  ➜ St-Jean-de-Thouars via ZA 14mn 9mn

 22  ➜ Orbé  15mn 11mn

 23  ➜ St-Jean-de-Thouars  8mn  6mn

 24  ➜ Rigné 19mn 15mn

 25  ➜ Thouars   4mn 2mn

 26  ➜ St-Jacques-de-Thouars  9mn 7mn

 27  ➜ Launay  10mn 7mn

 28  ➜ Thouars  8mn 6mn
A vélo, respectez le code de la route, pensez 
à votre sécurité et à celle des autres.

La Communauté de Communes du 
Thouarsais et ses partenaires vous 
proposent de louer des vélos ou vélos à 
assistance électrique avec T’Vélos.

Un vélo électrique homologué (dont l’assistance se 
coupe à 25 km/h) reste un vélo. Selon le code de la 
route, les usagers peuvent donc emprunter les pistes 
cyclables et n’ont pas l’obligation de porter un casque 
vélo, même s’il est plus prudent de s’en équiper.

Rouler à vélo permet de faire du sport, de préserver 
sa santé, de réduire son empreinte carbone, de 
préserver son porte-monnaie tout en se déplaçant 
seul ou à plusieurs.

Le Casque est obligatoire pour les conducteurs et passagers 
de moins de 12 ans, ainsi qu’un siège adapté pour les moins 
de 5 ans.

La Communauté de Communes du Thouarsais en partenariat avec 
la Commune de  Thouars a mis en place un itinéraire bis vélos.  
Des panneaux indiquant la direction, la durée en minutes entre 
les principaux lieux ont été installés le long de ces parcours afin de 
faciliter vos déplacements. Le vélo est le mode de déplacement 
sain, économique et écologique.
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Rochefou

L’Humeau
JouanneLa Jeune

Lande

La Lande

La Retière L’Argenton

La Soire

La Guillotière

Direction
Argentonnay

Direction
Argentonnay

Direction
Loretz-d’Argenton

Direction
Montreuil-Bellay

Direction
Doué-la-Fontaine

Direction
Vihiers

Direction
Thouars

L’Ebaupinaire

Moulin Vieux

Massais

Les Hautes Touches

Saint-Pierre
à Champ

Le Colombier

Les Minauderies

D61E

D61

D161

D32
D360

D360

D61 D31

D160

D61

D160

D161

D32

D360

D160

D31

D759

Cersay

Le Pain Bénit

Bouillé-Saint
-Paul

La Fuzillière

Val-en-Vignes

1

2
5

6
7

9

8

43

10
11

12

13

14

Vél�à
Mes itinéraires cyclables du quotidien

VAL-EN-VIGNES 6mn
4mn

Vél�à
Mes itinéraires cyclables du quotidien

Vél� àMes itinéraires cyclables du quotidien

VAL-EN-VIGNES 6mn
4mn

Temps de trajets
secteur Val-en-Vignes

Vélo classique

Vélo à assitance électrique

  1  ➜ Bouillé-St-Paul  15mn  13mn

  2  ➜ Bouillé-St-Paul  6mn 4mn

  3  ➜ Cersay (Val-en-Vignes)  15mn 12mn

  4  ➜  Massais  10mn 8mn

  5  ➜  Massais  15mn 13mn

  6  ➜  Cersay  15mn 12mn

  7  ➜  Bouillé-St-Paul  4mn 3mn

  8  ➜  Massais  14mn 11mn

  9  ➜  Massais  29mn 17mn

 10  ➜  St-Pierre-à-Champs 19mn 16mn

 11  ➜  Cersay 9mn 8mn

 12  ➜  St-Pierre-à-Champs 11mn 8mn

 13  ➜  Cersay 4mn 3mn

 14  ➜  Cersay 19mn 16mn

A vélo, respectez le code de la route, pensez 
à votre sécurité et à celle des autres.

La Communauté de Communes du 
Thouarsais et ses partenaires vous 
proposent de louer des vélos ou vélos à 
assistance électrique avec T’Vélos.

Un vélo électrique homologué (dont 
l’assistance se coupe à 25 km/h) reste un vélo. 
Selon le code de la route, les usagers peuvent 
donc emprunter les pistes cyclables et n’ont 
pas l’obligation de porter un casque vélo, 
même s’il est plus prudent de s’en équiper.

Rouler à vélo permet de faire du sport, de 
préserver sa santé, de réduire son empreinte 
carbone, de préserver son porte-monnaie 
tout en se déplaçant seul ou à plusieurs.

Le Casque est obligatoire pour les conducteurs et 
passagers de moins de 12 ans, ainsi qu’un siège 
adapté pour les moins de 5 ans.

La Communauté de Communes du 
Thouarsais en partenariat avec la 
Commune de Val-en-Vignes a mis 
en place un itinéraire bis vélos.  
Des panneaux indiquant la direction, 
la durée en minutes entre les 
principaux lieux ont été installés le 
long de ces parcours afin de faciliter 
vos déplacements. Le vélo est le mode 
de déplacement sain, économique et 
écologique.
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